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Électricité et Gaz

La Commune de Pont Rémy est grevée d’une servitude de type « I4 » relative à l'établissement de 
canalisations électriques.

Les travaux à proximité de ces ouvrages sont réglementés par le décret 65-48 du 08/01/1965 et la 
circulaire 70-21 du 21/12/1970. 

Il  est  interdit  à toute personne d'approcher les outils,  appareils  ou engins qu'elle  utilise à une 
distance  inférieure  à  5  mètres  des  conducteurs  sous  tension,  compte  tenu  de  tous  les 
mouvements  possibles  des  pièces  conductrices  d'une  part,  et  de  tous  les  mouvements, 
déplacements,  balancements,  fouettements  ou  chutes  possibles  des  engins,  utilisés  pour  les 
travaux envisagés d'autre part.

Les servitudes d'ancrage (murs, toitures, terrasses), d'appui, de passage, d'élagage et d'abattage 
d'arbres sont applicables à ces ouvrages.

Cette servitude concerne également la Ligne Haute Tension 90 KV ABBEVILLE-LE MARCLET .

Limitations au droit d'utiliser le sol :

Obligations passives

Obligation pour les propriétaires de réserver le libre passage et l’accès aux agents de l’entreprise 
exploitante pour la pose, l’entretien et la surveillance des installations. Ce droit de passage ne doit 
être  exercé  qu’en  cas  de  nécessité  et  à  des  heures  normales  et  après  avoir  prévenu  les 
intéressés, dans toute la mesure du possible.

Droits résiduels des propriétaires

Les propriétaires dont les immeubles sont grevés de servitudes d’appui sur les toits ou terrasses 
ou de servitudes d’implantation ou de surplomb conservent le droit de se clore ou de bâtir, ils 
doivent  toutefois  un  mois  avant  d’entreprendre  l’un  de  ces  travaux,  prévenir  par  lettre 
recommandée l’entreprise exploitante. 
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